
CR / DR : salaires au 1er juillet 2023

Directeur de recherche de 2ème classe

Directeur de recherche de 1ère classe

Traitement sans indemnité de résidence

Chargé de recherche de classe normale

DR 2

DR 1

CR CN

* Traitement mensuel NET calculé hors : RAFP, prélèvement de l'impôt à la source, primes et indemnités  
  (RIFSEEP, NBI, indemnité compensation hausse CSG, suppl. traitement familial, transfert primes / points etc.). 

équipement
environnement

Valeur du Point d'indice brut = 4,923 €  ;  Indice majoré (IM) x 4,923 € = Traitement BRUT

Directeur de recherche de classe exceptionnelle DR CE

DIRECTEUR DE RECHERCHE

Chargé de recherche Hors classe A et B Ech. exceptionnel

CHARGÉ DE RECHERCHE
CR HC

Texte de référence : Décret 2023-519 du 28 juin 2023 ayant notamment pour objet la revalorisation du point d’indice de 1,5 % au 01.07.2023

https://equipementcgt.fr/spip.php?article9616

